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Recommandation N° 16/2018

du 4 octobre 2018

de la Commission födörale de la poste PostCom

La Poste Suisse SA

en l‘affaire

Office de poste Auvernier NE

Le 10 avril 2018, la Poste a inform le conseil communal de Milvignes que I‘office de poste d‘Auver
nier sera ferm et remplac par une agence postale. Le 9 mai 2018, le conseil communal a saisi la
PostCom en lui demandant d‘examiner la dcision de la Poste. La commission a examin le dossier
lors de sa sance du 4 octobre 2018.

1. La PostCom constate que

1. dans le präsent cas, ii s‘agit de la fermeture d‘un office de poste existant au sens de I‘art. 34 de
l‘ordonnance sur la poste (OPO);

2. la commune oü est situ I‘office de poste est concerne au sens de ‘art. 34, al. 3 OPO;
3. la commune a prsent sa requte dans les dlais impartis et dans la forme requise.

Ds lors, les conditions prvaIant pour saisir la commission sont remplies.

II. La PostCom a notamment examine si

1. avant de fermer l‘office de poste, la Poste a consult es autorits de la commune concerne (art.
34, al. 1 et al. 5, let. a OPO);

2. la Poste s‘est efforce de parvenir un accord (art. 34, al. 1 et al. 5, let. a OPO);
3. les prescriptions de I‘art. 33, al. 4 et de I‘art. 44, al. 1 OPO relatives I‘accessibilit sont respectes

aprs la mise en application de la dcision de la Poste CH SA (art. 34, al. 5, let. b OPO);
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dans
la

com
m

une
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p
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d
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d
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m
une).

L
es

annexes
cam

partent
g

aIem
en

t
une

b
rv

e
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d
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d
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d
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d
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m
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p
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recom
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m
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34,
ah.

5,
O

PO
).

II
s‘agit

en
I‘occurrence
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le ier mai 2018, des propositions visant adapter les critres d‘accessibiIit de l‘ordonnance
sur la poste. Une procdure de consultation sur la rvision de l‘ordonnance sur la poste a en
suite raIise jusqu‘ fin aoüt 2018 (les dacuments de la consultation sont disponibles saus
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/ind2Ol8.html#DETEC). On peut partir du principe que la mo
dification pourra entrer en vigueur le lerjanvier 2019 au plus töt. De l‘avis de la PostCom rien
dans ce projet n‘indique actuellement que le nouveau drait pourrait modifier l‘vaIuation de la
transformation de l‘office de poste d‘Auvernier en une agence postale.

b) Le conseil communal avait refus d‘entrer en matire sur la fermeture des offices de paste de
Böle et d‘Auvernier. II avait demandö la Poste d‘organiser un dialogue sur le maintien des
deux offices de poste respectivement de renoncer leur fermeture jusqu‘ ce que les prescrip
tions relatives au rseau des points d‘accs aient cIarifies. La Poste navait pas donn
suite ses demandes. Eile avait ainsi viol San obligation de consulter la commune et de re
chercher un accord conformment l‘art. 34, al. 1 OPO. La PostCom devait renvoyer le dossier

la Poste en Iui demandant de nouer le dialogue avec le conseil communal d‘Auvernier. En
outre, le conseil cammunal de Milvignes s‘tait plaint de ce que la Paste ne i‘ait pas impliqu
dans le choix du partenaire d‘agence. La Paste n‘avait pas non plus prsent d‘ordre du jaur
au canseil communal lars du premier entretien et le deuxime entretien n‘avait dur que 15 mi
nutes. Ainsi, eIle avait galement viol les prescriptians relatives au dialogue. Le conseil com
munal n‘avait pas sign les procs-verbaux, car us cantenaient de fausses affirmations, natam
ment le fait que le canseil communal n‘tait pas pröt discuter de solutions alternatives,
propaser des partenaires d‘agence au s‘exprimer sur le choix du partenaire.

c) En vertu de i‘article 34, alinöa 1 de l‘ordonnance sur la paste, la Paste est tenue de consulter
es communes cancernöes avant de fermer ou de transförer un office de poste au une agence
postale. Eile doit ögalement s‘efforcer de parvenir un accard avec celies-ci. Le changement
prvu canstitue principaiement le paint de döpart du dialogue, au sa raisan d‘ötre, et non i‘objet
möme de ia discussian (ch. III., 3 b de la recommandation 3/2018 du 25 janvier 2018 en l‘affaire
office de paste Schänis SG). Lorsqu‘une cammune insiste exclusivement sur le maintien de
I‘affice de paste et quelle refuse de discuter de solutions alternatives, cela n‘oblige pas la Paste
ä discuter uniquement du maintien de i‘affice de paste avec l‘autoritö communale. Sinon, par
leur refus d‘entrer en matiöre sur des solutions alternatives, es communes paurraient bloquer
la pracödure selon i‘art. 34 OPO. L‘ordannance sur la paste ne faurnit aucune base paur cette
interprötation. Canformöment ä l‘art. 34, al. 1 OPO, la Paste a ‘obligation de cansuiter es auto
ritös des communes concernöes avant la fermeture ou le transfert d‘un office de paste et de
s‘efforcer ä trauver un accord avec celles-ci. En vertu de ‘art. 34, al. 1, OPO, la Paste doit
s‘efforcer de trauver un accord avec es autoritös des communes concernöes. Cependant, l‘ac
cord n‘est pas une conditian indispensable de la fermeture au du transfert de l‘office de paste
au de i‘agence pastale en questian. Sinan, la possibilitö de saisir la PostCom selon ‘art. 34, al.
3 OPO au cas aü aucun accard n‘est trauvö n‘aurait pas de sens. En autre, la röglementatian
de i‘art. 34, ai. 7 OPO selon laquelle la Paste statue de maniöre döfinitive sur la fermeture au
le transfert de l‘office de paste concernö en tenant campte de la recommandation de la PastCom
n‘aurait pas de sens nan plus. La Paste n‘avait donc pas ‘obligation, en taut cas dans les cir
constances donnöes, d‘entrer en matiöre sur le maintien des offices de paste. II en serait autre
ment si une commune propose par exemple comme variante la centraiisatian d‘offices de paste.
II dait cependant s‘agir de röelles prapositions alternatives qui peuvent ögalement ötre envisa
göes par la Paste. Celle-ci dait les examiner sörieusement, mais eile n‘est pas tenue de limiter
le dialogue ä cela. Si une commune refuse d‘entrer en dialogue avec la Paste au ne röpand pas
aux prapositions de diaIague de la Paste dans un dölai raisonnable, la Paste a rempli l‘obligation
d‘entendre les cammunes cancernöes et de chercher un accord avec elles.

d) Dans la recommandation 15/2017 du 24 aaüt 2017 Genöve Charmilles, la PastCom a pröcisö
que l‘envoi d‘un ardre du jour ötait nöcessaire pour les entretiens avec les communes afin
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qu‘eiles puissent se prparer. II n‘y a pas eu d‘ordre du jour pour le premier entretien du 30 aoüt
2017 entre la Poste et le conseil communal de Milvignes. Toutefois, la Poste a inform le conseil
communal par crit en date du 29 mai 2017 de sa volont d‘examiner es filiales de Böle et
d‘Auvernier. Avant le premier entretien, le responsable de la Poste pour la r6gion de Neuchätel
a inform le conseil communal qu‘il voulait le contacter afin de discuter de I‘avenir de la desserte
postale d‘Auvernier et de Böle. II s‘est rfr ä l‘ordonnance sur la poste et a prcis qu‘il s‘agis
sait de trouver la meilleure solution possible pour les deux offices de poste de Böle et d‘Auver

nier, si possible de manire consensuelle. Ces indications ont permis au conseil communal de
se prparer au premier entretien (par exemple de discuter de la position de principe du conseil
communal vis-ä-vis des plans de la Poste). Lors du premier entretien, la Poste a inform le
conseil communal de ses plans ä I‘aide d‘une präsentation PowerPoint. La präsentation et le
projet de procös-verbal ont ensuite transmis ä la commune. De plus, ds le premier entre
tien, la Poste a invit la commune ä remettre une prise de position öcrite sur les alternatives
possibles en prcisant la variante privilgie. Eile a en outre demand ä la commune de pro
poser des partenaires potentiels et a promis au conseil communal quelle examinera la faisabi
lit de ces variantes. Par la suite, deux entretiens entre la Poste et la commune ont eu heu et il

y a eu un change de courriers entre les parties. II y a eu trois entretiens au total et une corres
pondance crite entre les parties. La Poste a donc clairement remphi les obligations en matiöre
de dialogue conformment ä l‘art. 34, al. 1 OPO, möme si le premier entretien n‘a pas fait l‘objet
d‘un ordre du jour en bonne et due forme et que le deuxiöme entretien entre ha Poste et la
commune n‘a durö que 15 minutes, comme indiquö par le conseih communal.

e) Le procös-verbal du deuxiöme entretien du 15 novembre 2017 pröcise que le conseil communah
compte döfendre les trois offices de poste de la commune et que pour cette raison ih ne veut
pas entrer en matiöre s‘il sagit de trouver des solutions alternatives qui entraTneraient ha ferme
ture d‘un office de poste. II ressort aussi de ce procös-verbal que la Poste a informö he conseih
communah quelle ahlait prendre contact avec un partenaire d‘agence potentiel (mentionnö nom
mment) et que le conseil communal souhaitait ötre inform de ce contact. Selon le procös
verbal du 12 fövrier 2018, le conseil communal a demandö ä ha Poste de renoncer ä ha fermeture
des offices de poste sur le territoire de ha commune. Le conseih communal ne souhaitait entrer
en matiöre, ni sur la pörennitö d‘agences postales, ni sur ha söhection de potentiels partenaires.
Le conseil communah haissait la Poste döcider et choisir la meihleure solution dans h‘intröt du
service public. Le conseil communal avait appröciö d‘avoir tö informö de ha prise de contact
avec les partenaires d‘agence. Vu les döciarations consignöes dans le procös-verbal, ii est sur
prenant que le conseil communal se plaigne dans sa requöte que ha commune n‘a ä aucun
moment ötö impliquöe par ha Poste dans le choix du partenaire. La commune avait connais
sance du fait que la Poste souhaitait prendre contact avec le partenaire d‘agence dsignö. La
commune dit n‘avoir pas informöe du partenaire d‘agence avant ha notification de la döcision.
C‘est seulement dans la prise de position sur le dossier de la Poste que le conseih communah a
indiquö que he procös-verbal de l‘entretien du 15 novembre 2017 ötait inexact sur ce point. C‘est
pourquoi he conseil communal dit ne pas l‘avoir signö. Dans la requöte ä la PostCom, he conseil
communal a informö qu‘ih n‘avait pas sign les procös-verbaux des trois entretiens pour diff&
rentes raisons, sans autres pröcisions. Le conseil communal ne s‘est pas exprimö sur le procös
verbal du troisiöme entretien. Vu la position clairement affirmöe (aussi par öcrit) par le conseih
communah de ne pas entrer en matiöre sur la fermeture des offices de poste, les dclarations
consignöes dans le procös-verbal par ha Poste sembhent plausibles concernant le choix du par
tenaire d‘agence. Les communes ont elhes aussi des obligations en vertu de hart. 34, al. 1 OPO.
Les autoritös des communes doivent notamment transmettre des remarques öcrites sur he pro
cös-verbal si ehles sont d‘avis que leurs döciarations, restituöes dans he procös-verbal, sont mal
rendues ou mal comprises. Faute de quoi, la Poste peut se fier ä l‘exactitude du procös-verbal,
möme s‘il nest pas sign par hes autoritös communales. Les communes doivent exprimer des
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constate toutefois que la transformation dun office de poste en une agence peut, selon la rgion,

engendrer une nette baisse de la quaIit de la desserte en matire de services de paiement, du

moins pour certains mnages. II convient toutefois de noter que la Poste attönue Ies ventueIles

restrictions Iies la rduction des prestations consquente au remplacement de I‘office de poste

en Iargissant I‘offre de services de palement (notamment la possibilit d‘effectuer des versements

en espces sur le pas de la porte dans les lacalits ne disposant que d‘une agence).

13. La PostCom reconnaTt l‘engagement du conseil communal de Milvignes et de la population qui a

dpos une ptition portant un millier de signatures contre la fermeture de ‘office de poste dans la

commune. La PostCom peut fort bien concevoir que la commune soit proccupe par le risque de

perdre deux des trois offices de poste sur son territoire. II convient cependant de mentionner que Ie

service universel postal est actuellement assur par deux offices de poste et une agence postale

Milvignes.

IV. Recommandation

La dcision de la Poste est conforme aux dispositions IgaIes et permet de maintenir un service uni
versel postal de qualit dans la rgion concerne. La PostCom estime donc qu‘il n‘y a pas heu de la
contester.

Commission fdraIe de ha poste PostCom

Dr. Hans Hollenstein Dr. Michel Noguet
Präsident Responsable du secrtariat technique

Notification

- Poste CH SA, Wankdorfallee 4 / case postale, 3030 Berne
- Commune de Milvignes, Conseil communal, Rue Haute 20, 2013 Colombier
- Office fdraI de ha communication, Section Paste, rue de l‘Avenir 44, case postale, 2501 Bienne
- Dpartement de I‘conomie et de ‘action sociale du canton de Neuchäteh, Chäteau, rue de la CoII&

giale 12, 2000 Neuchätel

Annexe
Recommandation de I‘OFCOM du 23 aoüt 2018 Remplacement d‘un office de post par une agence
postale ä Auvernier (NE)
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